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tenue sous la présidence de Monsieur GAYRARD, assisté(e)

de Monsieur MEEKEL et Madame PATER, Conseillers

En présence de Madame SARRAUTE, Rapporteure publique

Monsieur BALICKI, Greffier

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2307308 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL ENARD-BAZIRE COLLIOU
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X                  
COMMUNE DE CARCASSONNE RICHER ET ASSOCIES

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté du 7 novembre 2023 pris par la commune de Carcassonne et plaçant M. X en disponibilité d'office à compter du 27
août 2023, pour raison de santé dans l'attente de la décision requérant l'avis du conseil médical formation plénière.

02) DOSSIER N° 2404111 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur LEXSTEP AVOCATS AARPI (Cour)
Défendeur SELARL VPNG AVOCATS

Nom des parties
SA X
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de titres de recettes émis par le Centre Hospitalier de Montpellier et remboursement des sommes indûment prélevées par l’administration sur le
fondement des titres annulés et la décharge pure et simple du paiement de ces sommes.
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03) DOSSIER N° 2307023 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BAZIN Judith (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame X             
DEPARTEMENT DE L'AUDE

Titre de l'affaire Demande de reconnaissance de la responsabilité
 pour faute du Département de l’Aude à la suite du rejet de sa demande de protection fonctionnelle et d’indemnisation de son préjudice à hauteur de 55 000
euros dont 40 000 euros au titre du préjudice professionnel et 15 000 euros au titre du préjudice moral.

04) DOSSIER N° 2402262 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL SDC AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE
L'AUDE

Maître SANTIN Julie (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° 2024-74 en date du 8 février 2024 portant rejet de la demande d'imputabilité au service des arrêts de travail présentés par de M.
X pour la période du 18 février au 20 mai 2020.

05) DOSSIER N° 2305904 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL SDC AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE
L'AUDE

Maître SANTIN Julie (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° 2023-537 du  23 août 2023 pris par le SDIS11 portant rejet de la demande d'imputabilité au service des arrêts de travail présentés
par M. X pour la période allant du 18 février 2020 au 20 mai 2020
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06) DOSSIER N° 2304044 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître CACCIAPAGLIA Marie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X               
COMMUNE DE PERPIGNAN Maître LATAPIE Florent (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de la décision du 28 avril 2023 par lequel le maire de Perpignan a rejeté le recours gracieux aux fins d'aménagement des horaires de travail de M.
X sur une journée continue tenant  compte de son handicap

07) DOSSIER N° 2509048 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décision portant OQTF sans délai assortie d' une IRTF de deux ans à un ressortissant Algérien

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur                                       Maître SERGENT Chloé (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

08) DOSSIER N° 2509223 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Annulation de la décisdion portant refus de séjour et OQTf à un ressortissant Algérien

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur X                      Maître SERGENT Chloé (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
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09) DOSSIER N° 2508589 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître SERGENT Chloé (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X                                    
PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES

Titre de l'affaire Annulation de la décision portant refus de séjour séjour vie privée et familiale assorti d'une OQTF avec déla pour un ressortissant Guinéen.

Arrêté le 09/02/2026
Le vice-président du tribunal


